
 
 
 

Rhonibat : première PME de France reconnue iso 26000 
Pilote du premier groupe de six PME rhodaniennes engagées dans une 
démarche concrète de développement durable, la filiale bâtiment de 18 
personnes, spécialisée en second œuvre, a souhaité poursuivre ses actions de 
professionnalisation en participant à la formation des pratiques ainsi qu’à 
l’évaluation selon la norme ISO 26000.  
 

 

Que recouvre l'évaluation de cette norme ? 
La toute jeune norme internationale d’application volontaire ISO 
26000, effective depuis décembre 2010, donne à notre entreprise 
des lignes directrices qui lui permettent de prendre en compte, 
dans son organisation et ses décisions, l’impact de son activité sur 
l’environnement, la société et la pérennité de sa structure. Elle 
aborde 7 questions centrales ainsi que des domaines d’action 
associés  : 

• Gouvernance de l’organisation 

• Droits de l’homme 

• Relations et conditions de travail 

• Environnement 

• Bonnes pratiques des affaires 

• Questions consommateurs 

• Engagement sociétal 
 

Quels sont les objectifs visés ? 
C'est un moyen pour notre entreprise de se démarquer de la 
concurrence et de s’adapter aux attentes des marchés. Nous 
sommes ainsi mieux préparés pour répondre aux appels d’offre dans un contexte où les chantiers 
labellisés HQE se développent, où les dispositions du Grenelle de l’environnement impactent la 
réglementation et où les marchés publics et privés sont de plus en plus sensibles au développement 
durable. 
 

Sur quels critères a porté l'évaluation ? 
L'approche comprend le suivi d’une formation dédiée au métier 
de "facilities management" ainsi qu’une évaluation de son niveau 
de maturité selon "Le guide de bonnes pratiques internationales 
ISO 26000". Acta Qualité a créé la formation tandis que DNV 
Business Assurance a procédé aux évaluations. Le guide 
d’évaluation a été spécialement préparé et adapté aux 
thématiques intéressant les PME du BTP, comme les questions 
touchant à la loyauté des pratiques, à la sécurité, à la 
représentation du personnel et aux conditions sociales liées 
aux biens et matériaux. Note moyenne globale 3,5 / 5 

 

 

 
Retrouvez toutes nos informations sur RHONIBAT - SECTEUR SECOND OEUVRE www.rhonibat.com 

 
faux plafond -  plâtrerie peinture - plancher technique- revêtement de sol - cloisons sèches et modulaires - stores 

intérieurs et extérieurs - ameublement et voilage non feu 
 

Tel 04 78 05 30 20 - Fax 04 78 05 41 66  
Pour nous écrire : communication@rhoni-group.com 

 

Philippe Galera explique ainsi 
le choix de son entreprise :  
 
« Nos métiers évoluent 
considérablement et nous 
devons rester crédibles vis-à-
vis de nos clients et de nos 
partenaires. La démarche 
RSE est une façon de 
valoriser notre culture 
d’entreprise et notre savoir-
faire en matière de gestion 
des rapports avec nos 
ouvriers-compagnons. C’est à 
mon sens encore plus 
important pour les PME que 
pour les grands groupes». 

 


